
La certification qualité « EDUFORM » a été délivrée au GIP-FTLV de Bourgogne

au titre des catégories d'actions suivantes :

- actions de formation,

- actions permettant de valider les acquis de l’expérienceGIP-FTLV de Bourgogne

Les mardis de l’info
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Évolutions du marché de la formation :
• De nouvelles règles des marchés publics
• Évolution des attentes des acheteurs de formation
• Zoom sur le DUME
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État des lieux synthétique :

• La loi LCAP a 2 ans : des travaux lancés sur l’adaptation de la loi
• Depuis le 1er janvier 2022, plusieurs modifications relatives aux achats publics sont entrées en vigueur

o La fin des accords-cadres sans maximum, 
o Un nouveau modèle d’avis de publicité pour les MAPA de plus de 90 000 € 
o Le respect de l'obligation de réemploi pour l’acheteur et parallèlement, loi « climat et 

résilience » du 22/08/2021, renforcement des critères RSE y compris pour les marchés de la 
formation,

o De nouvelles mesures en facturation électroniques ( Chorus pro). Fin de la facture papier prévue 
pour 2023, à partir du 1er janvier 2025 pour les PME.

• Évolution des attentes des acheteurs publics et privés dans leurs stratégies d’achat



GIP-FTLV de Bourgogne

• Des exigences et critères de sélection communs pour la formation des DE (CR, pôle emploi, …)
• Des stratégies d’achat public qui favorisent les groupements et partenariats
• Des acheteurs publics parfois débordés par la quantité de travail induite (de même pour les OF)
• Des cadres de réponse de plus en plus contraints voire limités
• Un financement à l’heure/stagiaire de moins en moins adapté
• Des OPCO qui adaptent, parfois difficilement, leur stratégie d’achat
• Une attente de plus en plus forte d’hybridation – digitalisation des parcours, notamment sur les formations métier
• Ne pas retrouver le monde d’avant !
• Des tensions fortes mais toujours inégales sur les coûts et durée de formation
• Des acheteurs qui surveillent les taux de couverture des contrats cadre
• Une recherche d’agilité dans les déploiements
• De «nouveaux» thèmes qui apparaissent

cela peut être vu comme une opportunité à se transformer et évoluer
D’après l’étude du cabinet PARADOXES – Philippe JOFFRE
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Un niveau d’exigence de plus en plus élevé des acheteurs de formation (ou comment faire 

plus avec moins ou concilier l’inconciliable) 
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Les attendus dans les réponses aux appels d’offre
• L’ancrage territorial
• Les partenariats locaux
• Le lien à l’entreprise
• La prise en compte des publics spécifiques
• L’individualisation
• L’accompagnement global
• La multi-modalité
• La transformation numérique : la compétence des acteurs
• La transition écologique
• L’amélioration continue
• L’évaluation

Proposer une signature pédagogique
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Simplification de la réponse aux marchés publics : le Document Unique des 
Marchés Européens (DUME)
• Service dématérialisé européen, créé afin de simplifier la commande publique
• Marchés > 40 000 € et toutes les procédures de marchés publics
• Remplacement des DC1, DC2 et DC4 et attestations de candidature
• Une attestation sur l’honneur démontrant le respect des conditions d’éligibilité
• En 3 parties : 

o Identification du candidat
o Vérification des motifs d’exclusion du candidat
o Évaluation des capacités financières, techniques ou professionnelles à répondre à un marché

• Principe du « dites le nous une fois »
• Rapide, réutilisable et gratuit.
• Dématérialisation globale de l’ensemble de la procédure : interopérabilité entre les plateformes et Chorus pro
• Le DUME devrait devenir obligatoire, pas de date encore fixée.
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DUME : Mode d’emploi
Un seul site : https//dume.chorus-pro.gouv.fr

Les items des habituels DC1, DC2 et DC4 défilent pour être complétés

Une partie peut être pré remplie et réutilisée

La partie concernant l’acheteur (le client) est à actualiser en fonction des marchés : références du marché

La partie concernant les chiffres d’affaire et les moyens humains doit être actualisée tous les ans

Le DUME se télécharge au format XML et/ou PDF 

L’acheteur déploie également ce service sur son profil acheteur : récupération de documents déjà fournis en d’autres occasions (API) : 
DUME Acheteur

L’utilisation du « coffre fort » personnel ou celui de la plateforme au profit de l’OF. : un espace numérique sécurisé où sont déposées les 
attestations de preuve (ex. paiement des impôts et taxes)

Réponse à un AO en groupement : tous les membres fournissent un DUME en indiquant leur niveau (mandataire, co-traitant)
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Extrait du DUME

e) Serez-vous en mesure de fournir un certificat justifiant du paiement des cotisations de sécurité sociale et des impôts et taxes 
ou de fournir des informations permettant à l’acheteur de l’obtenir directement en consultant une base de données nationale 
dans un État membre qui est accessible gratuitement ?

 Oui
 Non

Les documents sont disponibles en ligne à l’adresse suivante :
Format : monsite.frFormat : monsite.fr
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Des entreprises privées proposent de gérer les DUME et d’actualiser un espace « coffre fort » où sont 
entreposées les attestations tous les 6 mois (service payant),

L’organisme de formation peut alimenter manuellement le DUME avec le lien vers son propre coffre-
fort,

Sinon, ces informations sont recensées dans la base de données « API entreprise », l’acheteur public 
peut récupérer toutes les attestations de l’entreprise sur https://api.gouv.fr (il doit être habilité par 
DINUM (Direction Interministérielle du Numérique))
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À retenir
La plupart des justificatifs administratifs ne sont plus demandés lors de la soumission
De plus en plus souvent, les règlements de la consultation des appels d’offre souhaitent une soumission 
via le DUME
Certaines plateformes des places de marchés disposent d’outils DUME – valables que pour le marché
1 DUME par lot et 1 DUME par membre du groupement.


